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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

agences immobilières
Question écrite n° 126855

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé du logement, sur la disposition de l'article 2,
paragraphe 36 du projet de loi renforçant les droits, la protection et l'information des consommateurs, adopté en
première lecture par l'Assemblée nationale le 11 octobre 2011, supprimant la clause pénale pour le propriétaire
concluant directement la vente sans l'intermédiaire de l'agence immobilière avec laquelle il a signé un mandat
exclusif. Or ce mandat permet aux agences de s'investir totalement dans la vente d'un bien pour un meilleur
service rendu aux consommateurs. En supprimant cette clause, les agences devront diminuer leurs
investissements de commercialisation et les vendeurs subiront un allongement des délais de vente contraire à
l'objectif de fluidification du marché. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa position
dans ce dossier.

Données clés

Auteur : M. Jean-Claude Mathis
Circonscription : Aube (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 126855
Rubrique : Professions immobilières
Ministère interrogé : Logement
Ministère attributaire : Justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 24 janvier 2012, page 807
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE126855
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2124

